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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Zivildienst und Dienstverweigerung

Suite à l'acceptation populaire, en 1991, du projet de réforme du code pénal militaire
concernant l'astreinte à un travail d'intérêt public pour les objecteurs de conscience, le
gouvernement a mis en consultation en début d'année l'ordonnance réglant
l'application de ce nouveau texte. Ces dispositions prévoient, pour ceux qui invoquent
des motifs éthiques à leur refus d'accomplir leurs obligations militaires, une preuve par
l'acte consistant à effectuer des tâches au service d'établissements publics ou privés
(services de santé, sauvetage ou assistance, protection de l'environnement, entretien
des paysages, aide en cas de catastrophe ou aide aux paysans de montagne). La durée
de ces travaux doit avoir une durée une fois et demie supérieure au temps de service
refusé et sont organisés par l'OFIAMT en collaboration avec les cantons. Ils ne
dispensent ni de la taxe militaire, ni de la protection civile. Par ailleurs, l'autorité
cantonale doit entendre et tenir compte des capacités, goûts et disponibilités de
l'objecteur avant de l'affecter à un établissement particulier. En outre, l'employeur doit
lui fournir logement, repas, vêtements de travail, indemnités de déplacement et argent
de poche correspondant à la solde militaire. Les autres frais sont couverts par la
Confédération, en particulier les pertes de gain. Cette ordonnance est entrée en
vigueur le 15 juillet après avoir subi quelques modifications consécutives à la
consultation. Elle sera appliquée jusqu'à la promulgation de la loi sur le service civil
faisant suite à l'adoption de l'article constitutionnel.
C'est ainsi que, durant cette dernière, certaines critiques furent adressées au projet du
gouvernement. Alors que l'UDC a considéré qu'il avantageait trop les objecteurs, les
milieux pacifistes et antimilitaristes l'ont estimé trop contraignant. De même, le PDC a
regretté que l'astreinte au travail conserve un caractère de sanction et qu'elle ne
concerne qu'un trop petit nombre de réfractaires. Le PS et les verts ont déclaré, pour
leur part, que les objecteurs ne devaient plus être jugés par des tribunaux militaires, et
que ceux qui étaient astreints à un travail d'utilité publique devaient pouvoir choisir le
lieu de leur engagement. Pour leur part, certains cantons ont mis en évidence la rigidité
du projet pour les employeurs et pour eux-mêmes. 
La mise en oeuvre de cette nouvelle législation ne fut guère satisfaisante. En effet,
l'organisation de travaux d'intérêt général est en partie la tâche des offices cantonaux
du travail. Or, ces derniers sont surchargés par le nombre de chômeurs et ne peuvent
répondre aux demandes des objecteurs. Sur les 260 s'étant présentés, moins d'une
vingtaine ont été affectés à un établissement. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1992
SERGE TERRIBILINI

In der Vernehmlassung bestätigte sich das alte Links-/Rechts-Schema in
Armeefragen. FDP und SVP wollten nur ethische Gründe für die Zulassung zum
Zivildienst gelten lassen und dessen Dauer auf das Anderthalbfache des Militärdienstes
festsetzen. Die CVP und der LdU sprachen sich für eine 1.3 fache Dauer aus. Die SP und
die Grünen erinnerten daran, dass sie für eine freie Wahl zwischen Militär- und
Zivildienst seien, verlangten die grundsätzliche Anerkennung aller
Verweigerungsgründe, da jede Prüfung zu Willkür führen müsse, und wollten den
Zivildienst auf das 1.2-fache des Militärdienstes beschränken. Die Mehrheit der Kantone
sprach sich für das Tatbeweismodell und für die anderthalbfache Dauer aus. Einig
waren sich die Kantone darin, dass der Bund die gesamten Kosten zu tragen habe, also
auch den Verwaltungsaufwand der kantonalen Arbeitsämter. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1993
MARIANNE BENTELI

En application de la norme constitutionnelle adoptée en 1992 et en remplacement de la
réforme Barras, le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la loi sur le service
civil, dont un projet avait été mis en consultation en 1993. Ce dernier, sur plusieurs
points importants, proposait diverses variantes. Considérant les prises de position des
cantons et organisations intéressées, le gouvernement a tranché de la manière
suivante: pour ce qui est des critères d'admission au service civil, la loi prend en
compte tous les motifs de conscience (politiques ou religieux notamment), pour peu
qu'ils soient crédibles, et non pas uniquement les valeurs éthiques fondamentales. La
procédure d'admission, quant à elle, voit désormais une autorité civile et non militaire
examiner la demande du requérant et auditionner ce dernier. En outre, la durée du
service civil a été fixée à une fois et demie celle du service militaire non accompli et
doit être effectuée en plusieurs tranches. Elle est donc identique à celle de l'astreinte

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.11.1994
SERGE TERRIBILINI
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au travail de la réforme Barras. Par ailleurs, il est à remarquer que, contrairement au
projet mis en consultation, la mise en œuvre du service civil ainsi que son coût seront
quasi exclusivement le fait de la Confédération; les cantons, essentiellement pour des
raisons financières, ont refusé d'y prendre part.
De nombreux observateurs ont estimé que c'était la ligne dure qui l'avait emporté,
notamment pour ce qui concerne la durée, les conditions d'accès et les modalités
d'application. Parmi les réactions des partis, le PDC a regretté l'exigence d'un examen
de conscience et la durée trop longue, à son goût, du service. Le PS a repris ces
critiques et a ajouté qu'il aurait souhaité l'existence d'un libre choix entre service civil
et service militaire. Pour leur part, le PRD et l'UDC se sont déclarés satisfaits du projet
du gouvernement. 
Ayant entamé l'examen de ce dossier, la commission de la politique de sécurité du
Conseil national a proposé de durcir la loi dans le sens d'une restriction de l'accès au
service civil en proposant de limiter les motifs d'admission aux seules valeurs
éthiques. 3

Le Conseil national a adopté à une majorité confortable la loi sur le service civil. La
majorité des députés a en effet estimé qu'il était temps – 92 ans après la première
pétition à ce sujet et trois ans après l'adoption par le peuple du mandat
constitutionnel – de décriminaliser l'objection de conscience, mettant ainsi fin à un
des particularismes helvétiques. Le projet du Conseil fédéral a été globalement adopté
sans grandes modifications, même si les points fondamentaux de la loi, à savoir les
articles ayant trait aux critères d'admission, à la durée du service civil ainsi qu'à la
procédure d'admission, ont été à l'origine de vives discussions de la part tant de ceux
qui estimaient la loi trop libérale que de ceux pour qui celle-ci instaurait un simulacre
de service civil. Ainsi, au sujet de la question concernant les motifs invocables pour
refuser de servir, l'aile droite de la grande Chambre (UDC, DS, PL, et la plupart des
radicaux) a vivement critiqué le fait que le projet gouvernemental prévoie que tout
conflit de conscience, qu'il soit d'origine religieuse, éthique ou politique, puisse
justifier le refus de servir s'il est allégué de manière crédible. Estimant que cette
conception libérale permettait à tout un chacun de se prévaloir d'un conflit de
conscience et qu'elle faisait, par conséquent, courir le risque que des milliers de jeunes
se détournent de leur devoir militaire, les députés bourgeois ont proposé de revenir
aux conditions énoncées par la loi Barras, qui ne reconnaît le statut d'objecteurs de
conscience qu'à ceux dont les motivations ne sont pas «entachées» de considérations
politiques. La proposition fut cependant rejetée par une alliance de la gauche, des
écologistes, des indépendants et des démocrates-chrétiens, qui ont souligné qu'on ne
pouvait distinguer les motifs éthiques de ceux politiques, ces derniers comprenant une
dimension morale évidente.
Au sujet de la durée du service civil (1.5 fois celle du service militaire pour les soldats), la
loi n'apportant aucune modification par rapport à la situation en vigueur, les attaques
sont venues de la gauche et des écologistes. Estimant qu'une telle durée réintroduisait
par la bande un élément punitif – ce qui allait à l'encontre du but principal de cette loi,
à savoir la dépénalisation de l'objection de conscience – les députés écologistes et
socialistes ont proposé d'abaisser le coefficient de 1.5 à 1.3, voire à 1.2. La majorité de la
Chambre du peuple a néanmoins estimé que le coefficient proposé par la loi se
justifiait, référence faite au moins grand confort de la vie en caserne. Elle a en outre
fait valoir que la plus grande durée du service civil constituait une preuve par l'acte de
l'authenticité de l'objection de conscience, preuve rendue d'autant plus nécessaire du
fait de l'assouplissement des critères. 
Le troisième pilier de la loi, celui concernant la procédure d'admission et prévoyant
que les demandes seraient traitées par une commission civile, n'a pas fait, dans son
principe, l'objet de discussions. La question du caractère obligatoire de l'audition
devant cette commission fut en revanche débattu, certains députés bourgeois voulant
supprimer de la loi la possibilité, certes exceptionnelle, de ne pas avoir à passer un
examen de conscience, alors que d'autres, à l'image du socialiste Gross (ZH), voulaient
supprimer toute audition. A ce sujet également, c'est la voie médiane proposée par le
Conseil fédéral qui l'a emporté. Aussi, la seule modification relativement importante
apportée par la Chambre du peuple a porté sur la possibilité de pouvoir effectuer son
service civil à l'étranger. Craignant l'attrait d'«un service sous les palmiers», la majorité
bourgeoise du Conseil national a en effet décidé de souligner, sur proposition de sa
commission, le caractère exceptionnel de cette opportunité. Elle a en revanche rejeté
une proposition Fehr (udc, ZH) visant à supprimer toute possibilité de service à
l'étranger ainsi qu'une proposition Tschuppert (pdc, LU) demandant de limiter cette
possibilité à l'aide en cas de catastrophe. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Le peuple s’est prononcé en novembre sur l’initiative populaire « Economiser dans
l’armée et la défense générale – pour d’avantage de paix et d’emplois d ‘avenir
(initiative en faveur d’une redistribution des dépenses)». Il l’a rejeté à 62.3% contre
37.7%, suivant ainsi les recommandations émises conjointement par le Conseil fédéral
et l’Assemblée fédérale. Cette initiative avait été déposée par le parti socialiste en 1997.
Elle avait pour but de réduire de moitié les dépenses militaires par rapport au compte
de 1987 et d’allouer les économies ainsi obtenues à la promotion d’une politique de
paix et à la reconversion civile des entreprises d’armement. Le Conseil des Etats a,
comme le Conseil national en 1999, suivi l’avis du gouvernement en acceptant son
arrêté défavorable à l’initiative (36 contre 6).
La campagne autour de l’initiative s’est cristallisée en un axe gauche-droite
traditionnel. Redistribution sociale des dépenses, promotion des droits de l’homme et
prévention des conflits devaient constituer les véritables enjeux de la votation selon les
arguments socialistes, écologistes et groupements syndicaux. Pour les cent-cinquante
parlementaires radicaux, libéraux, PDC et UDC réunis dans le comité «Non à une Suisse
sans sécurité», l’initiative était superflue, mal adaptée et sans considération pour les
importantes réductions budgétaires déjà réalisées, reprenant par ces arguments les
positions du Conseil fédéral. 
Au sein du gouvernement, Adolf Ogi s’est personnellement investi et a joué un rôle
prépondérant dans la campagne contre l’initiative socialiste. Selon lui, cette dernière
heurtait de front la réforme de l’armée. Ses prises de position furent au centre des
débats, constamment mises en exergue par les journalistes et abondamment
commentées. De l’avis des médias, le rejet de l’initiative constitua aussi bien un aval
populaire accordé à la politique de défense du conseiller fédéral qu’une victoire
personnelle pour Adolf Ogi. 
Deux mois avant la votation, la campagne a été animée par un postulat déposé par
Susanne Leutenegger (ps, BS) (Po. 99.3654) demandant que le Conseil fédéral évalue
périodiquement le coût de la défense nationale en termes de travail, de capital et de
biens fonciers, qu’il établisse périodiquement une comparaison internationale sur la
base de relevés ciblés et qu’il en publie les résultats. Le Département de la défense
avait par ailleurs déjà réalisé une telle étude, démontrant que les chiffres réels de
l’armée, si l’on prend en compte les coûts à la charge des cantons, des communes et de
l’économie, s’élèvent à CHF 9.3 milliards au lieu des 5 milliards traditionnellement
déclarés. Alors que, dans un souci de transparence motivée par la campagne en cours,
le Conseil fédéral s’est déclaré prêt à accepter le postulat, ce dernier a occasionné une
levée de boucliers massif de la part des partis bourgeois. La Chambre du peuple l’a
finalement rejeté par 77 voix (radicaux, démocrates-chrétiens, démocrates du centre)
contre 74 (socialistes, verts, libéraux). Alimentant la campagne, ce postulat a été
l’occasion pour les partisans de l’initiative socialiste de stigmatiser le caractère tabou
des chiffres de la défense dans le débat politique. 

Initiative populaire « Economiser dans l’armée et la défense générale – pour
d’avantage de paix et d’emplois d’avenir ». Votation du 26 novembre 2000.

Participation: 41,7% 
Oui: 723 047 (38,0%) / 4 cantons
Non: 1 198 923 (62,0%) / 16 6/2 cantons 

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PEP (2*), PE, PdT ; USS.
– Non: PRD(1*), PDC, UDC, PL, PdL, Lega, DS, UDF ; Economiesuisse, USAM, USP.
– Liberté de vote: CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 

Le résultat des votations a fait apparaître un fossé important entre la Suisse alémanique
et le reste du pays. Alors que quatre cantons romands ont accepté l’initiative (Jura avec
62.6% de oui, Genève, Neuchâtel et Vaud), elle est rejetée par tous les cantons
alémaniques, avec un record de 80.3% de non à Uri. Au total, l’initiative a été acceptée
par 50.3% des voix dans l’ensemble des cantons romands et le Tessin, alors qu’elle n’a
recueilli que 33% des suffrages positifs outre-Sarine. 
Ce résultat indiquait toutefois que l’armée suisse avait conservé un prestige important
aux yeux de la population helvétique. Elle a fait apparaître des lignes de forces
inchangées depuis 1989, lorsque l’initiative populaire «Pour une Suisse sans armée»
avait été rejetée à 64.4% de non par les électeurs. En parallèle à cette votation, le
Conseil fédéral a proposé aux Chambres le rejet des deux initiatives déposées par le

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.11.2000
FRANÇOIS BARRAS
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GSSA en 1999. La première, intitulée «Pour une politique de sécurité crédible et une
Suisse sans armée», propose la disparition pure et simple de l’armée et la promotion
d’une politique active de paix sociale; le seconde, sous le titre «La solidarité crée la
sécurité: pour un service civil volontaire pour la paix (SCP)», représente le corollaire de
la première par la création d’un organisme civil de promotion de la paix. 5

En vue d’une révision de la loi fédérale sur le service civil et de la loi fédérale sur la taxe
d'exemption de l'obligation de servir, faisant écho à la motion Studer (pep, AG)
acceptée par le parlement en 2006, le Conseil fédéral a ouvert une procédure de
consultation concernant trois propositions relatives à la simplification de la procédure
d'admission au service civil. Il a proposé, à ce titre, deux variantes principales. Dans la
variante de la «preuve par l'acte», il suffit que le requérant soit disposé à accomplir un
service civil considérablement plus long que le service militaire pour que l'on considère
qu'il a de sérieuses raisons de ne pas vouloir accomplir un service militaire. La
personne astreinte doit simplement déposer une déclaration ad hoc qui ne devra pas
être plus amplement motivée. Dans la sous-variante «preuve par l'acte 1.5», la durée du
service civil équivaut à une fois et demie celle du service militaire non accompli; dans la
sous-variante «preuve par l'acte 1.8», 1,8 fois. En revanche, dans la variante de la
«procédure simplifiée», l'exigence d'une demande écrite dûment motivée en détail
subsiste. L'audition personnelle n'est toutefois plus ordonnée que dans des cas
exceptionnels. En plus de ces trois variantes, le Conseil fédéral a proposé une
augmentation de la taxe d'exemption de l'obligation de servir, de 200 à 400 francs. Le
gouvernement a estimé que la révision de la procédure d'admission devrait produire
une économie annuelle de l'ordre de 3,6 à 4 millions de francs par rapport aux coûts
actuels, qui s'élèvent à quelque 5,5 millions de francs. Quant à la hausse de la taxe
d'exemption de l'obligation de servir, celle-ci devrait générer des recettes
supplémentaires de quelque 12 millions de francs par année, dont 80% au bénéfice de
la Confédération.

En fin d’année, le DFE a publié les résultats de la consultation. L’UDC est le seul parti à
s’être opposé à l’introduction de la preuve par l’acte. Pour les démocrates du centre,
cette mesure constituerait en effet un affaiblissement de l’obligation d’accomplir un
service militaire, ce qui reviendrait, à leurs yeux, à envoyer un faux signal. Ils rejettent
dès lors la révision de la loi fédérale sur le service civil. En ce qui concerne les autres
acteurs politiques, 48 prises de position matérielles sur 62 ont soutenu la variante
«preuve par l’acte avec facteur 1.5» (19 cantons, PDC, PRD et PS). 34 prises de position
se sont en outre exprimées en faveur de l’obligation du requérant de déclarer, dans le
cadre de sa demande, qu’il ne peut concilier de service militaire avec sa conscience (17
cantons et PRD). 21 prises de position ont rejeté cette obligation-là (5 cantons, PDC, PS
et les Verts). Seules quatre prises de position ont soutenu la variante «preuve par l’acte
avec facteur 1.8» et neuf la variante «procédure simplifiée». 37 prises de position ont
approuvé la proposition de conférer aux chambres fédérales la compétence de
prolonger ou de raccourcir de 0.3 unité la durée du service civil en fonction des
effectifs du personnel de l’armée (21 cantons, PDC, PRD, PS). Quant à la révision de la loi
fédérale sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir, 39 prises de position (23
cantons, PRD, PS, UDC et PEV) se sont prononcées en faveur d’une augmentation de la
taxe minimale de 200 à 400 francs, alors que 17 l’ont rejetée (3 cantons, UDF et les
Verts). Le Conseil fédéral a dès lors chargé le DFE d'élaborer un projet de loi et un
message y relatif. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a réexaminé le projet lors de la session d’automne. Les députés se
sont alignés sur la formulation simplifiée proposée par la chambre haute, relative à
l’engagement de civilistes dans l’agriculture et la sylviculture. Une minorité emmenée
par Hans Widmer (ps, LU) et soutenue par les Verts, a proposé de se rallier à la décision
du Conseil des Etats et de biffer l’article 8a (projet 1). Malgré l’opposition du PRD et de
l’UDC, les députés se sont prononcés en faveur de la proposition de minorité, par 91
voix contre 84 et 2 abstentions, éliminant la dernière divergence qui subsistait. Au vote
final, les deux projets ont été adoptés à l’unanimité au Conseil des Etats. Au Conseil
national, le projet 1 a été adopté par 134 voix contre 58 (l’UDC s’y opposant en bloc),
alors que le projet 2 a été adopté à l’unanimité. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2008
ELIE BURGOS
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Mitte 2014 legte der Bundesrat seine Botschaft zur Revision des Bundesgesetzes über
den zivilen Ersatzdienst, kurz Zivildienstgesetz ZDG, vor und erfüllte damit einen
Auftrag aus einer 2012 angenommenen Motion. Die grösste Neuerung bestand in der
vorgesehenen Möglichkeit für Zivildiensteinsätze in Schulen. Weiter sollen
Zivildienstleistende früher über die Zulassung zum Dienst und dessen Auswirkungen
informiert werden. Zudem sollen die Anstrengungen in die Ausbildung der
Dienstleistenden intensiviert werden. Darüber hinaus bietet die vorgeschlagene
Anpassung des ZDG eine Annäherung an die Agrarpolitik 2014-2017. Die vorliegende
dritte Revision des ZDG schafft auch eine Reihe von Optimierungen, die aufgrund der
gesteigerten Vollzugsmengen nötig geworden sind: Der Zivildienst ist gewachsen, was
sich auch am Total geleisteter Diensttage zeigt, das sich in den vergangenen fünf Jahren
verdreifacht hat, was unter anderem auf die Zunahme an Zulassungen nach der
Einführung des Tatbeweises im Jahr 2009 zurückgeführt wird.
Im Herbst 2013 liess der Bundesrat den Vorentwurf mittels einer Vernehmlassung
prüfen, wobei die Resonanz grösstenteils positiv ausfiel. Betreffend Einsätze in Schulen
zeigten sich die FDP und SVP skeptisch, begrüsst wurde die Idee von der Linken, der
CVP und den Kantonen.

Im Mai 2015 befasste sich der Nationalrat als Erstrat mit der Vorlage. Die SiK-NR war
sich nicht einig. Die Mehrheit beantragte Eintreten auf die Vorlage, eine Minderheit
Geissbühler (svp, BE), allesamt Angehörige der SVP Fraktion, beantragte Nichteintreten.
SiK-Sprecher Walter Müller (fdp, SG), selbst Urheber der "Ausbildungs-Motion", führte
die wichtigsten Änderungen aus. Seitens der Kommissionsminderheit brachte
Nationalrätin Geissbühler (svp, BE) die Kritik vor, dass mit der vorgelegten Lösung der
Zivildienst gegenüber dem Militärdienst noch attraktiver ausgestaltet würde, was der
falsche Weg sei, weil er eine Schwächung des Milizprinzips bedeute. In der Erweiterung
der Einsatzmöglichkeiten in Schulen ortete Geissbühler "Verzweiflung": man wisse
offenbar nicht, wo die vielen Zivildienstleistenden unterzubringen seien. Überdies solle
ein sich in Erarbeitung befindlicher Expertenbericht zur Zukunft der Dienstpflicht
abgewartet werden, bevor derartige Neuerungen an die Hand genommen werden. Die
Eintretensdebatte gestaltete sich in der Folge äusserst emotional, wobei sich
altbekannte Muster zeigten. Die Linke war für einen ausgebauten Zivildienst, die Rechte
zeigte sich skeptisch und die Mitte eher pragmatisch mit einer Tendenz hin zur
Unterstützung der Regierungsvorlage. Sogar die Abschaffung der Armee wurde
prognostiziert, ehe in der Eintretensabstimmung doch eine komfortable Mehrheit von
137 gegen 48 Stimmen für Eintreten resultierte. Die 48 ablehnenden Stimmen stammten
dabei von der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion ab.

Auch die Detailberatung erwies sich in der Folge als langwierig, wobei die SVP weiterhin
darum bemüht war, jede mögliche Attraktivitätssteigerung des Zivildienstes zu
verhindern. Es waren jedoch nicht nur Minderheitsanträge, die für Diskussionen
sorgten. Zunächst wurde über den Vorschlag der Regierung debattiert,
Zivildienstleistende in Schulen einzusetzen. Dies zuzulassen schien der
Kommissionsmehrheit unnötig, da das Schulsystem auch ohne "Assistenten"
auskomme. Es sei überdies auch nicht möglich, einen geregelten Tagesverlauf zu
garantieren und das Tätigkeitsfeld für "Zivis" sei zu wenig deutlich abgesteckt. Eine
Minderheit van Singer (gp, VD) wollte mit Unterstützung der Fraktionen der SP und der
GLP am bundesrätlichen Vorschlag festhalten. Mit 94 zu 82 Stimmen fiel die
Abstimmung knapp zugunsten der Kommissionsmehrheit aus, womit die
Einsatzmöglichkeit in Schulen aus der Vorlage gestrichen wurde. Weiter gaben die
Auslandeinsätze Anlass zu Diskussionen, wobei zwei Aspekte zur Debatte standen. Eine
Minderheit II Geissbühler (svp, BE) wollte Auslandeinsätze generell aus der Bestimmung
streichen, eine Minderheit I Schläfli (cvp, SO) wollte die Modalitäten um die
Freiwilligkeit solcher Einsätze anpassen, sie jedoch generell weiterhin zulassen. Dabei
ging es um die Einwilligung der Dienstleistenden, die zwar für Auslandeinsätze
abgegeben werden muss, nicht jedoch für Einsätze im grenznahen Ausland. Der
Gesetzesentwurf sollte dahingehend angepasst werden, dass Dienstleistende auch für
Einsätze im Grenzgebiet ihre Einwilligung geben müssen und nicht dazu verpflichtet
werden können. Beide Anträge blieben erfolglos. Damit bleiben Auslandeinsätze
möglich und eine Einwilligung der Zivis ist nicht einzuholen, sofern es sich um Einsätze
im grenznahen Ausland handelt. Ein weiterer Minderheitsantrag Fehr (svp, ZH) wollte
den Zeitpunkt des Wechsels vom Militär- in den Zivildienst restriktiver regeln. Gemäss
Entwurf können Militärdienstpflichtige jederzeit ein Gesuch um Umteilung stellen, die
SVP wollte hingegen durchsetzen, dass nur innerhalb der ersten sechs Wochen vor
Beginn, oder aber nach Abschluss der Rekrutenschule Wechsel möglich sein sollen.
Hans Fehr ortete in der skizzierten Regelung ein "Jekami" und hielt fest, die zwei
vorgeschlagenen Zeitpunkte öffneten genügend Spielraum, um sich - auch nach
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vollendeter RS - noch für einen Zivildienst zu entscheiden. Das Ratsplenum fügte sich
jedoch der Meinung der Kommissionsmehrheit und folgte so dem Bundesratsentwurf.
Weitere, weniger bedeutende Minderheitenanträge blieben ebenfalls erfolglos, womit
der Gesetzesentwurf mit den erwähnten Änderungen mit 122 zu 45 Stimmen zur
Weiterbehandlung dem Zweitrat überwiesen wurde. Auch in der Gesamtabstimmung
stimmte die SVP Fraktion geschlossen gegen den Gesetzesentwurf. 8

Das Bundesgesetz über den zivilen Ersatzdienst wurde noch in der Herbstsession vom
Nationalrat zum zweiten Mal beraten. Dort sah man sich mit zwei Änderungen aus dem
Ständerat konfrontiert: die wiedereingeführte Möglichkeit, an Schulen Zivildienst zu
leisten sowie die Ausweitung der Finanzhilfen auf die Kulturgütererhaltung. Letztere
war unbestritten und die Debatte drehte sich um die Schulen. Eine Minderheit Fehr
(svp, ZH) ersuchte den Nationalrat, an seinem früheren Entscheid festzuhalten und
weiterhin Einsätze an Schulen auszuschliessen. Dabei ging es um Bedenken bezüglich
der Rollenverteilung in den Klassenzimmern und explizit auch darum, den Zivildienst
nicht "noch attraktiver" zu machen und so gegebenenfalls gegen die Armee zu arbeiten.
Die darauf folgende Debatte gestaltete sich äusserst emotional. Für und Wider die
"Zivis" in Schulen hielten sich einigermassen die Waage, wobei die Rechtsbürgerlichen
gegen den Passus waren und Links-Grün für den Einsatz an Schulen und damit für die
Bundesratsvorlage. In der Gesamtabstimmung obsiegte die Kommissionsmehrheit mit
97 zu 87 Stimmen bei 5 Enthaltungen relativ knapp und zur Unzufriedenheit der SVP
wurde damit diese Differenz zum Ständerat ausgeräumt. 
In der Schlussabstimmung wurde die Vorlage im Nationalrat mit 135 zu 57 Stimmen
angenommen (4 Enthaltungen) und der Ständerat verabschiedete das Geschäft mit 39
zu 4 Stimmen. 9
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